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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 15, insérer l’alinéa suivant :

« Les centrales de réservation mentionnées à l’article L. 3142-1 du code des transports qui mettent 
en relation un nombre de conducteurs supérieur à un seuil fixé par décret font l’objet d’une 
trajectoire spécifique précisée par voie réglementaire. Celle-ci prévoit une modulation des règles de 
calcul en fonction des disponibilités en installations de recharge au domicile et tient compte des 
véhicules accessibles aux personnes à mobilité réduite. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La transition énergétique des taxis et VTC dépend directement de la disponibilité en véhicules et 
bornes de recharge électrique sur le territoire, en particulier de la recharge quotidienne à domicile. 
Pour accélérer réellement cette transition, il conviendrait de traiter spécifiquement par décret la 
trajectoire des centrales de réservation en tenant compte de leurs particularités. 

Ces dispositions réglementaires pourraient ainsi limiter la mise en œuvre de la trajectoire aux taxis 
bénéficiant d’une possibilité de recharge lente au domicile, ou bien intégrer les véhicules équipés de 
rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite afin de ne pas les pénaliser.


